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ACTES DU POUVOIR CENTRAL
ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 27 DIRAJ/BAJC/bt du 23 janvier 2025 fixant la date des premières élections de la Commission
consultative  paritaire  (CCP)  compétente  à  l'égard  des  agents  contractuels  des  communes  et  des
groupements  de  communes  de  la  Polynésie  française  ainsi  que  de  leurs  établissements  publics
administratifs

NOR : ETA25300012AR

Le haut-commissaire de la  République en Polynésie française,  officier  de la  Légion d'honneur,  commandeur de l'ordre
national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des communes et des
groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements publics administratifs ;

Vu le décret n° 2011-1551 du 15 novembre 2011 modifié portant diverses dispositions relatives à la fonction publique des
communes  et  des  groupements  de  communes  de  la  Polynésie  française  ainsi  que  de  leurs  établissements  publics
administratifs, notamment son article 32 ;

Vu le décret  n° 2011-1552 du 15 novembre 2011 modifié portant dispositions applicables aux agents contractuels  des
communes  et  des  groupements  de  communes  de  la  Polynésie  française  ainsi  que  de  leurs  établissements  publics
administratifs ;

Vu le  décret  n°  2024-1109 du 3  décembre 2024 portant  diverses  dispositions  applicables  aux agents  contractuels  des
communes  et  des  groupements  de  communes  de  la  Polynésie  française  ainsi  que  de  leurs  établissements  publics
administratifs, notamment son article 61 ;

Vu la lettre n° 115 statut SG du 24 décembre 2024 du président du Centre de gestion et de formation ;

Vu la lettre n° HC 4 DIRAJ/BAJC/bt du 7 janvier 2025 ;

Vu l’avis n° 1-2025 AP du Conseil supérieur de la fonction publique communale en date du 21 janvier 2025 ;

Sur proposition du secrétaire général,

Arrête :

Article 1er 

La date des premières élections de la Commission consultative paritaire (CCP) compétente à l’égard des agents contractuels
des communes et  des groupements de communes de la Polynésie française ainsi  que de leurs établissements publics
administratifs est fixée au mardi 3 juin 2025.

Art. 2 

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice administrative, le tribunal administratif de
Papeete peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa
notification.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par application de Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Art. 3 
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Le secrétaire général du haut-commissariat, la directrice de la réglementation et des affaires juridiques, le président du
Centre de gestion et de formation, les maires et les présidents d’établissements publics sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Pour le haut-commissaire et par délégation : le secrétaire général du haut-commissariat,
Xavier MAROTEL
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 73 CM du 23 janvier 2025 portant modification de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985
modifiée  portant  réglementation  générale  sur  la  police  de  la  circulation  routière  et  abrogation  de  la
délibération n° 79-85 du 9 août 1979 portant institution, sur le territoire de la Polynésie française, de cartes
et numéros de la série WW destinés à permettre la circulation d'un véhicule automobile neuf en attente de
son immatriculation définitive et de l'arrêté n° 973 CM du 26 septembre 1997 relatif aux conditions et
modalités  d'immatriculation  des  véhicules  dans  la  série  normale  et  la  série  spéciale  domaine  de  la
Polynésie française

NOR : DTT24202032AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des
transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation
routière (code de la route de la Polynésie française) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 janvier 2025,

Arrête :

Article 1er 

À l'article 1er du code de la route de la Polynésie française, il est inséré après le troisième alinéa l'alinéa suivant rédigé
comme suit :

«  Le terme représentant  du constructeur  désigne toute personne ou organisme qui,  quelle  que soit  sa  place dans le
processus de production ou de commercialisation, fait la demande de réception et se propose d'être responsable de tous
les aspects du processus de la réception et de la conformité de la production. ».

Art. 2 

Le paragraphe 1 « Réception » et le paragraphe 2 « Immatriculation » du titre II « Dispositions générales applicables aux
véhicules à moteur et ensembles de véhicules » de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 sont remplacés ainsi qu'il
suit :

«  Paragraphe 1 - Réception
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« Art. 114. — Lorsqu'il est destiné à circuler sur les voies ouvertes à la circulation publique et avant d'être mis en circulation
sur celles-ci,  tout véhicule à moteur,  toute remorque dont le poids total  autorisé en charge est supérieur à 750 kg ou
élément de véhicule, toute semi-remorque, fait l'objet en Polynésie française d'une réception effectuée soit par type, soit à
titre isolé à la demande du propriétaire ou son représentant, destinée à constater sa conformité avec les prescriptions du
titre II bis du présent code.

«  Cette  réception est  effectuée par  le  service en charge des transports  terrestres,  au terme d'une visite  technique de
réception sur l'île de Tahiti.

« Les modalités relatives à la réception des véhicules sont fixées par arrêté du Président de la Polynésie française.

« Art. 114-1. — Après mise en circulation, tout véhicule présentant des signes de non-conformité aux dispositions du présent
code ou de ses textes d'application, ou dont l'état de vieillissement ou l'entretien laisserait présumer que les conditions
normales de sécurité ne sont plus assurées, pourra faire l'objet d'une visite technique au service des transports terrestres,
sur convocation du ministre chargé des transports terrestres.

«  La  non-présentation  du  véhicule  à  la  date  de  la  convocation  sera  punie  des  peines  d'amende  correspondant  aux
contraventions de deuxième classe, sauf la possibilité pour l'intéressé d'invoquer des motifs sérieux entraînant le report de
la date de présentation sans que celui-ci ne puisse néanmoins dépasser quinze jours.

« Si à cette date la présentation n'est pas effective, le titre porté à l'article 118 ci-dessous est immédiatement remis, à titre
conservatoire, au service des transports terrestres. Celui-ci délivrera sur demande de l'intéressé, une autorisation provisoire
de circulation, valable vingt-quatre heures, pour la présentation dudit véhicule.

« Art. 114-2. — Les véhicules carrossés individuellement ou n'ayant pas fait l'objet d'une réception par type font l'objet d'une
réception à titre isolé, à la demande du propriétaire ou de son représentant.

« Il en est de même pour tout véhicule importé, isolé ou élément de véhicule ayant subi une transformation notable, telle
que définie par arrêté du Président de la Polynésie française.

« Art. 114-3. — Les appareils agricoles ou de travaux publics, les véhicules à moteur ou remorques dont le déplacement est
soumis à l'autorisation de transport exceptionnel de marchandises mentionnée à l'article 333-2 du présent code car leurs
dimensions ou leur poids excèdent les limites réglementaires, font l'objet de la réception à titre isolé.

« Art. 114-4. — Lorsque le service en charge des transports terrestres a constaté que le véhicule présenté satisfait aux
prescriptions réglementaires, il dresse de ces opérations un procès-verbal de réception ou de conformité, dont un récépissé
est remis au demandeur.

« Art. 114-5. — À l'issue de la visite technique, il pourra être prescrit au propriétaire du véhicule d'avoir à effectuer toutes
réparations, tous aménagements, de nature à garantir des conditions normales de sécurité ou la conformité du véhicule
avec les dispositions du présent code ou de ses textes d'application.

« L'injonction ainsi faite entraîne immédiatement la rétention du titre porté à l'article 118 ci-dessous et la délivrance d'une
autorisation provisoire de circulation qui ne pourra excéder deux mois non renouvelables.

« Lorsque les conditions visées à l'article 114-5 sont satisfaites, le titre, objet de la rétention, est rendu à son titulaire, et le
procès-verbal de conformité délivré.

« Il ne peut être fait obstacle au droit du propriétaire du véhicule, à l'issue de la visite technique, de contester cette décision
devant le Président de la Polynésie. En toute hypothèse, avant le prononcé, sous soixante-douze heures, de la décision du
Président de la Polynésie française, le véhicule est astreint aux dispositions relatives à l'immobilisation.

« Art. 114-6. — En cas de refus par le service en charge des transports terrestres de délivrer le procès-verbal susvisé, le
propriétaire du véhicule ou son représentant peut contester cette décision devant le Président de la Polynésie française.

« Art. 115. — Un constructeur ou son représentant auquel a été octroyée une réception par type rappelle les véhicules déjà
vendus, immatriculés ou mis en service lorsqu'un ou plusieurs systèmes, composants ou entités techniques installés sur ces
véhicules, qu'ils aient ou non été dûment réceptionnés, risquent de compromettre gravement la sécurité routière, la santé
publique ou la protection de l'environnement.

« Art. 116. — On entend par véhicule ancien, en ce qui concerne l'immatriculation, les véhicules de plus de vingt-cinq ans
d'âge. Ces véhicules peuvent circuler,  soit sous couvert d'un certificat d'immatriculation normale, soit en application de
l'article 116-1, d'un certificat d'immatriculation sur lequel aura été portée la mention "véhicule de collection".

«  Le  classement  en tant  que véhicule  de collection est  effectué à  la  demande du propriétaire  du véhicule  ou de son
représentant auprès du service en charge des transports terrestres.
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« Art. 116-1. — Les véhicules de collection ne pouvant satisfaire aux prescriptions techniques prévues au chapitre II du titre II
du présent code ne peuvent circuler que dans les conditions prévues à l'article 312-12 et sont dispensés de la procédure de
réception de l'article 114 du présent code.

« Art. 117. — Toute démarche relative à la réception d'un véhicule peut être adressée, au service en charge des transports
terrestres, directement par voie électronique.

« Paragraphe 2 - Immatriculation

« Art. 118. — Tout propriétaire d'un véhicule à moteur, d'une remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur
à 750 kg ou d'une semi-remorque et qui souhaite le mettre en circulation pour la première fois en Polynésie française, à
l'exception  des  engins  de  déplacement  personnel  motorisés  et  des  vélomoteurs,  adresse  une  demande  de  certificat
d'immatriculation au service en charge des transports terrestres.

« Cette demande de certificat d'immatriculation peut être adressée au service en charge des transports terrestres par le
propriétaire ou son représentant directement par voie électronique.

« Les modalités relatives à l'immatriculation des véhicules sont fixées par arrêté du Président de la Polynésie française.

«  Art.  118-1.  —  Lorsque  qu'une  personne  physique  propriétaire  d'un  véhicule  effectue  une  demande  de  certificat
d'immatriculation, ce certificat est établi à son nom si elle est titulaire d'un titre de conduite correspondant à la catégorie du
véhicule considéré.

« Si la personne physique propriétaire du véhicule n'est pas titulaire d'un titre de conduite correspondant à la catégorie du
véhicule considéré, le certificat d'immatriculation est établi au nom d'une personne titulaire d'un titre de conduite requis,
désignée par le propriétaire ou, si celui-ci est mineur, par son représentant légal.

« Art. 119. — Le certificat d'immatriculation comporte un numéro d'immatriculation attribué à titre définitif au véhicule par
un système de traitement automatisé de données.

« Art. 119-1. — I.- Par dérogation à l'article précédent, la circulation d'un véhicule est autorisée sous couvert :

« - d'un certificat provisoire d'immatriculation WW ;

« - ou d'un certificat W garage.

« II. - Les conditions d'attribution et de durée d'utilisation du certificat provisoire d'immatriculation WW et du certificat W
garage sont définies par un arrêté du Président de la Polynésie française.

« III. - Le fait pour toute personne d'utiliser l'un de ces titres provisoires de circulation ainsi que la plaque d'immatriculation
correspondante sans respecter les dispositions du présent article ou celles prises pour son application est puni de l'amende
prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

« L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3 du code de la
route national, dans leur rédaction applicable en Polynésie française.

« Art. 120. — En cas de changement de propriétaire d'un véhicule déjà immatriculé, l'ancien propriétaire effectue, dans les
quinze jours suivant la cession, une déclaration au service en charge des transports terrestres, l'informant de cette cession
et indiquant l'identité et le domicile déclarés par le nouveau propriétaire.

« Avant de remettre le certificat d'immatriculation à ce dernier, l'ancien propriétaire le barre et y apporte d'une manière très
lisible et inaltérable la mention : « vendu le... /... /... à » ou « cédé le... /... /.... à ... » (date de la cession).

« Art. 120-1. — I. - Le nouveau propriétaire d'un véhicule déjà immatriculé, s'il veut le maintenir en circulation, fait établir,
dans un délai  de quinze jours à compter de la  date de la  cession,  un certificat  d'immatriculation à son nom dans les
conditions prévues à l'article 118 du présent code.

« II. - Le certificat d'immatriculation portant mention de vente, n'est valable pour la circulation du véhicule que pendant une
durée de quinze jours suivant la date indiquée comme étant celle de la transaction.

« Dans les îles autres que Tahiti, Moorea et Raiatea, les délais prévus aux I et II du présent article sont portés à trente jours.

« Art. 121. — Le propriétaire d'un véhicule déjà immatriculé est tenu, si son véhicule est importé en Polynésie française, de
demander l'immatriculation dans la série locale dans les quinze jours suivant l'entrée du véhicule en Polynésie française.

« Art.  122. — I.  -  Tout propriétaire d'un véhicule soumis à immatriculation adresse, dans un délai d'un mois suivant le
changement d'adresse géographique, de siège social, d'établissement, d'affectation ou de mise à disposition du véhicule,
d'état matrimonial, d'état civil et de raison sociale, une déclaration au service chargé des transports terrestres.
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« II. - Lorsqu'il s'agit d'un véhicule faisant l'objet soit d'un crédit-bail, soit d'un contrat de location longue durée, le locataire
du véhicule déclare, dans un délai maximum d'un mois, tout changement mentionné au I au propriétaire qui le déclare au
service en charge des transports terrestres dans un délai maximum de dix jours à compter de la réception de la déclaration
du locataire.

« Art. 123. — I. - En cas de perte, de vol ou de détérioration d'un certificat d'immatriculation, le titulaire peut en obtenir un
duplicata en adressant une demande au service en charge des transports terrestres.

« II. - La déclaration de perte ou de vol permet la circulation du véhicule pendant un délai d'un mois à compter de la date de
ladite déclaration.

« Art. 124. — Toute transformation apportée à un véhicule soumis à immatriculation et déjà immatriculé, qu'il s'agisse d'une
transformation notable  ou de toute  autre  transformation susceptible  de  modifier  les  caractéristiques  indiquées  sur  le
certificat d'immatriculation, nécessite la modification de celui-ci.

« Art. 125. — I. - Tout retrait de la circulation d'un véhicule déjà immatriculé est déclaré par le propriétaire, au service en
charge des transports terrestres, dans un délai de quinze jours à compter de ce retrait.

« II. - Le certificat d'immatriculation du véhicule est annulé par le service en charge des transports terrestres et alors le
véhicule n'est plus autorisé à circuler sur les voies ouvertes à la circulation publique.

« III. - Si cette déclaration fait suite à une cession du véhicule, elle est adressée par le nouvel acquéreur au service en charge
des  transports  terrestres  dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de  la  date  de  la  cession  portée  sur  le  certificat
d'immatriculation du véhicule.

« IV. - Le propriétaire n'est plus autorisé à circuler avec ce véhicule sur les voies ouvertes à la circulation publique et la
validité du certificat d'immatriculation du véhicule est alors suspendue par le service en charge des transports terrestres.

« Art. 125-1. — Lorsque le propriétaire d'un véhicule qui a été retiré de la circulation souhaite le remettre en circulation, il
adresse une demande de levée d'annulation du certificat d'immatriculation au service en charge des transports terrestres.

« Dans l'attente de ce nouveau certificat d'immatriculation, le propriétaire peut circuler pendant trente jours sous couvert
d'un certificat provisoire d'immatriculation.

« Art. 126. — I. - Tout propriétaire d'un véhicule qui cède son véhicule pour destruction, en fait la déclaration auprès du
service en charge des transports terrestres, dans les quinze jours suivant la cession.

« II.  - Tout acquéreur ayant acquis un véhicule pour destruction, en fait la déclaration auprès du service en charge des
transports terrestres, dans les quinze jours suivant la cession.

« III. - Le service en charge des transports terrestres procède alors à l'annulation de l'immatriculation du véhicule.

« VI. Toute destruction de véhicule donne lieu à une déclaration au service en charge des transports terrestres, dans un délai
de quinze jours à compter de la destruction.

«  Art.  127.  — Toute démarche relative  à  l'immatriculation d'un véhicule  peut  être  adressée, au service  en charge des
transports terrestres, directement par voie électronique. ».

Art. 3 

À l'article 193-1du code de la route de la Polynésie française, la référence aux articles : « 117 à 124  » est remplacée par :
« 118 à 126 ».

Art. 4 

À l'article 246 du code de la route de la Polynésie française, il est inséré après le deuxième alinéa l'alinéa suivant rédigé
comme suit :

« Dans le cas où le véhicule a été cédé, cette responsabilité pèse, avec les mêmes réserves, sur l'acquéreur du véhicule. ».

Art. 5 

L'article 275 du code de la route de la Polynésie française est ainsi modifié :

« Le fait de mettre en vente ou de vendre un véhicule ou un élément de véhicule sans qu'il ait fait l'objet d'une réception est
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe, sans préjudice des mesures administratives qui
peuvent être prises par le ministre chargé des transports terrestres.

« La récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal.

« Tout manquement au présent article est constaté dans les conditions de l'article 809-II du code de procédure pénale. ».
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Art. 6 

À l'article 278 du code de la route de la Polynésie française, les dispositions suivantes sont ainsi modifiées :

« I. - Le a) est ainsi modifié : "a) La mise en circulation ou le maintien en circulation de véhicule ou remorque soumis à
réception et non réceptionnés".

« II. - Le c) est ainsi modifié : "c) Le défaut de déclaration ainsi que l'inobservation des délais prévus aux articles 114, 118,
120, 120-1, 121, 122, 124, 125, 125-1 et 126 du présent code".

« III. - Au d) les mots : "aux articles 125 à 129 du présent code" sont remplacés par :

« "par arrêté du Président de la Polynésie française".

« IV. - Le e) est abrogé. »

Art. 7 

Après l'article 278, il est inséré un article 278-1 rédigé comme suit :

« Art. 278-1. — L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et L. 325-2
du code de la route national et dans leur rédaction applicable à la Polynésie française, pour :

« a) Le non-respect de l'utilisation du ou des titres provisoires de circulation prévus à l'article 119-1 ou par des dispositions
prises pour son application, ainsi que de la plaque correspondante ;

« b) Le défaut de déclaration ainsi que l'inobservation des délais prévus à l'article 120-1. ».

Art. 8 

À l'alinéa 1 de l'article 312-12 du code de la route de la Polynésie française, la référence à l'article : « 116-2 » est remplacée
par la référence à l'article : « 116-1 ».

Art. 9 

À l'article 411-1 du code de la route de la Polynésie française, la référence aux articles : « 119, 120 et 123 (immatriculation) »
est remplacée par la référence aux articles : « 120, 120-1 et 121 ».

Art. 10 

Au 2° de l'article 411-3 du code de la route de la Polynésie française, les mots : « articles 114 à 116 (réception), 117 à 124
(immatriculation) » sont remplacés par les mots : « dispositions prévues aux paragraphes 1 et 2 du chapitre 1er du titre II de
la présente délibération ».

Art. 11 

À l'alinéa 2 de l'article 411-6 du code de la route de la Polynésie française, les mots : « 107 (sauf alinéa 1), 108 (sauf alinéa 1),
114 à 124 » sont remplacés par les mots : « 114 à 126 ».

Art. 12. — Entrée en vigueur 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 10 février 2025.

Art. 13 

Sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté :
- la délibération n° 79-85 du 9 août 1979 portant institution, sur le territoire de la Polynésie française, de cartes et numéros
de  la  série  WW  destinés  à  permettre  la  circulation  d'un  véhicule  automobile  neuf  en  attente  de  son  numéro
d'immatriculation définitive ;
- l'arrêté n° 973 CM du 26 septembre 1997 relatif aux conditions et modalités d'immatriculation des véhicules dans les séries
normales et la série spéciale domaine de la Polynésie française.

Art. 14 
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Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 janvier 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes et des
relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Par le Président de la Polynésie française :
Pour le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, absent, le ministre
de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,
Cédric MERCADAL
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 78 CM du 24 janvier 2025 autorisant la résiliation du bail du 8 novembre 2018 conclu entre la
Polynésie  française  et  la  Compagnie  Agricole  Polynésienne  (CAP),  et  abrogeant  l'arrêté  n° 2193 CM  du
5 novembre 2018 autorisant la location d'une emprise de 3 970 mètres carrés à détacher de la parcelle
dépendant  du  domaine  de  Faaroa,  cadastrée  section  NB  n° 39  partie,  sise  à  Raiatea,  commune  de
Taputapuatea, section de Avera, et du hangar y édifié, au profit de la CAP, représentée par Mme Nathalie
CONVERT

NOR : SDR24203058AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la
recherche et de la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021 relative au domaine privé de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 7529 MAF du 12 juillet 2022 portant transfert de gestion des parcelles cadatrées commune de Taputaputea,
commune associée de Avera, section NB n° 40 et n° 41, au profit de la direction de l'agriculture ;

Vu le bail du 8 novembre 2018 conclu entre la Polynésie française et la Compagnie Agricole Polynésienne (CAP), représentée
par Mme Nathalie CONVERT, relatif à la location d'une emprise de 3 970 m² à détacher de la parcelle dépendant du domaine
Faaroa, cadastrée section NB n° 39 partie, sis à Raiatea, commune de Taputapuatea, section de Avera, et un hangar d'une
surface de 355 m² y édifié, à des fins de stockage, de transformation et de conditionnement de produits agricoles ;

Vu les courriers de Mme Nathalie CONVERT des 3 juin et 18 juin 2019 ;

Vu le courriel de la direction de l'agriculture transmis le 21 juillet 2020 à la CAP ;

Vu le jugement (procédures collectives) du 12 février 2024 de liquidation judiciaire de la CAP paru au Journal officiel n° 20 du
5 mars 2024 page 2709 qui désigne M. Jean Christophe TOURON en qualité de liquidateur judiciaire de la CAP ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 octobre 2024 à Papara,

Arrête :

Article 1er 

La résiliation du bail du 8 novembre 2018 conclu entre la Polynésie française et la Compagnie Agricole Polynésienne (CAP),
représentée par Mme Nathalie CONVERT, enregistré à Papeete le 4 mars 2019, bordereau 476, est autorisée à compter de la
date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 2 
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L'arrêté n° 2193 CM  du  5  novembre  2018  autorisant  la  location  d'une  emprise  de  3 970 m² à  détacher  de  la  parcelle
dépendant du domaine de Faaroa, cadastrée section NB n° 39 partie, sise à Raiatea, commune de Taputapuatea, section de
Avera,  et  du  hangar  y  édifié,  au  profit  de  la  Compagnie  Agricole  Polynésienne  (CAP),  représentée  par  Mme Nathalie
CONVERT, est abrogé à compter de la date de résiliation effective du bail du 8 novembre 2018 susvisé. 

Art. 3 

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,  est  chargé de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié au liquidateur de la Compagnie Agricole
Polynésienne désigné suivant le jugement du 12 février 2024 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 janvier 2025.
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes et des
relations avec les institutions, 
Minarii GALENON-TAUPUA

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale, 
Taivini TEAI
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 79 CM du 24 janvier 2025 approuvant la délibération du conseil d'administration n° 7-2024 EVT du
18 décembre 2024  de  l'établissement  public  Vanille  de  Tahiti,  portant  désignation des  membres  de  la
commission permanente

NOR : EVT24203881AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la
recherche et de la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-68 APF du 15 mai 2003 modifiée portant création d'un établissement public dénommé « Vanille
de Tahiti » ;

Vu l'arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 modifié portant organisation et fonctionnement de l'établissement public à caractère
industriel et commercial dénommé « Vanille de Tahiti » ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu  l'arrêté  n° 2307  CM du  12  décembre  2023  portant  nomination  de  Mme Laiza  VONGEY en  qualité  de  directrice  de
l'établissement public à caractère industriel et commercial Vanille de Tahiti ;

Vu  l'arrêté  n° 843  CM du 14  août  1995  instituant  la  possibilité  de  création,  au  sein  des  conseils  d'administration  des
établissements ou offices publics territoriaux, d'une commission permanente ;

Vu le procès-verbal du conseil d'administration de l'établissement public Vanille de Tahiti en date du 18 décembre 2024 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 janvier 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée la délibération du conseil  d'administration n° 7-2024 EVT du 18 décembre 2024 de l'établissement public
Vanille de Tahiti, portant désignation des membres de la commission permanente.

Art. 2 
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Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, et le ministre de l'agriculture, des ressources
marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 janvier 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes et des
relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies,
Warren DEXTER

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale,
Taivini TEAI
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Annexe 1 - Délibération n° 7-2024 EVT du 18 décembre 2024
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 80 CM du 24 janvier 2025 rendant exécutoire la délibération n° 6-2024 EVT du 18 décembre 2024
du conseil  d'administration de l'établissement public Vanille de Tahiti,  portant adoption de la décision
budgétaire modificative n° 2 pour l'exercice 2024

NOR : EVT24203871AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la
recherche et de la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-68 APF du 15 mai 2003 modifiée portant création d'un établissement public dénommé « Vanille
de Tahiti » ;

Vu l'arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 modifié portant organisation et fonctionnement de l'établissement public à caractère
industriel et commercial dénommé « Vanille de Tahiti » ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu  l'arrêté  n° 2307  CM du  12  décembre  2023  portant  nomination  de  Mme Laiza  VONGEY en  qualité  de  directrice  de
l'établissement public à caractère industriel et commercial Vanille de Tahiti ;

Vu l'arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif  aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des
délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu le procès-verbal du conseil d'administration de l'établissement public Vanille de Tahiti en date du 18 décembre 2024 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 janvier 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est rendue exécutoire la délibération du conseil d'administration n° 6-2024 EVT du 18 décembre 2024 de l'établissement
public Vanille de Tahiti portant adoption de la décision budgétaire modificative n° 2 pour l’exercice 2024.

Le budget modifié est arrêté à la somme de 745 713 280 F CFP (sept-cent-quarante-cinq-millions-sept-cent-treize-mille-deux-
cent-quatre-vingt francs CFP) se décomposant comme suit :
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Section I
Fonctionnement

Section II
Opérations en capital

Total

Recettes (en F CFP) 596 026 736 149 686 544 745 713 280

Dépenses (en F CFP) 549 768 195 169 879 931 719 648 126

Résultat 46 258 541 - 20 193 387 26 065 154

Art. 2 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, et le ministre de l'agriculture, des ressources
marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 janvier 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes et des
relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies,
Warren DEXTER

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale,
Taivini TEAI
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Annexe 1 - Délibération n° 6-2024 EVT du 18 décembre 2024
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 119 PR/DAF du 24 janvier 2025 portant transfert de gestion de plusieurs véhicules administratifs
au profit de la direction générale des affaires économiques et abrogation de l'arrêté n° 3398 MAF/DAF du
11 avril 2023, portant transfert de gestion de plusieurs véhicules administratifs au profit de la direction
générale des affaires économiques

NOR : DAF24517016AP

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021 modifiée relative au domaine privé de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié relatif à l'acquisition, la gestion et la cession du domaine public et privé
de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1298 CM du 4 septembre 2014 portant nomination de Mme Loyana LEGALL en qualité de directrice des
affaires foncières ;

Vu l'arrêté n° 890 PR du 7 juin 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Loyana LEGALL, directrice des affaires
foncières ;

Vu la lettre n° 1086 PR/DSI du 7 mai 2024 de la direction du système d'information,

Arrête :

Article 1er 

Le transfert de gestion des véhicules administratifs, tels que détaillés à l'annexe jointe au présent arrêté, est autorisé au
profit de la direction générale des affaires économiques.

Art. 2 

Le présent transfert de gestion est destiné à la gestion, l'entretien et l'exploitation des biens transférés.

Art. 3 

Conformément aux dispositions combinées des articles LP. 56 et 61 de la loi du pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021
modifiée susvisée, le gestionnaire gère les biens dont la gestion lui a été transférée en bon père de famille et prend, en tant
que de besoin, tous les actes nécessaires à la réalisation de cette obligation.

Art. 4 

Il peut à ce titre passer tout acte de gestion notamment consentir des locations dans le respect de la destination des biens. Il
formalise tous les actes, notamment le bail lorsqu'il autorise une location.
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Art. 5 

Le gestionnaire supporte les taxes, les impôts, l'amortissement et toutes les charges afférentes à la conservation, l'entretien
et au fonctionnement des biens dont la gestion est transférée. Il  fera son affaire personnelle de toute contestation qui
pourrait survenir d'un tiers et engagera ou défendra tout contentieux utile afin de préserver l'intégrité des biens dont la
gestion est transférée.

Art. 6 

Le présent transfert de gestion prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la
Polynésie française.

L'arrêté n° 3398 MAF/DAF du 11 avril 2023, portant transfert de gestion de plusieurs véhicules administratifs au profit de la
direction générale des affaires économiques, est abrogé.

Art. 7 

La directrice des affaires foncières est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction générale des
affaires économiques et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 janvier 2025.
Pour le Président de la Polynésie française, et par délégation : la directrice des affaires foncières, 
Loyana LEGALL
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Annexe - Liste des véhicules administratifs au profit de la direction générale des affaires économiques
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 120 PR/DAF du 24 janvier 2025 portant transfert de gestion de plusieurs véhicules administratifs
au  profit  de  la  direction  du  système  d'information  et  abrogation  de  l'arrêté  n° 3399 MAF/DAF  du
11 avril 2023, portant transfert de gestion de plusieurs véhicules administratifs au profit de la direction du
système d'information

NOR : DAF25500650AP

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021 modifiée relative au domaine privé de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié relatif à l'acquisition, la gestion et la cession du domaine public et privé
de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1298 CM du 4 septembre 2014 portant nomination de Mme Loyana LEGALL en qualité de directrice des
affaires foncières ;

Vu l'arrêté n° 890 PR du 7 juin 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Loyana LEGALL, directrice des affaires
foncières ;

Vu la lettre n° 1086 PR/DSI du 7 mai 2024 de la direction du système d'information,

Arrête :

Article 1er 

Le transfert de gestion des véhicules administratifs, tels que détaillés à l'annexe jointe au présent arrêté, est autorisé au
profit de la direction du système d'information.

Art. 2 

Le présent transfert de gestion est destiné à la gestion, l'entretien et l'exploitation des biens transférés.

Art. 3 

Conformément aux dispositions combinées des articles LP. 56 et 61 de la loi du pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021
modifiée susvisée, le gestionnaire gère les biens dont la gestion lui a été transférée en bon père de famille et prend, en tant
que de besoin, tous les actes nécessaires à la réalisation de cette obligation.

Art. 4 

Il peut, à ce titre, passer tout acte de gestion, notamment consentir des locations dans le respect de la destination des biens.
Il formalise tous les actes, notamment le bail lorsqu'il autorise une location.
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Art. 5 

Le gestionnaire supporte les taxes, les impôts, l'amortissement et toutes les charges afférentes à la conservation, l'entretien
et au fonctionnement des biens dont la gestion est transférée. Il  fera son affaire personnelle de toute contestation qui
pourrait survenir d'un tiers et engagera ou défendra tout contentieux utile afin de préserver l'intégrité des biens dont la
gestion est transférée.

Art. 6 

Le présent transfert de gestion prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la
Polynésie française.

L'arrêté n° 3399 MAF/DAF du 11 avril 2023, portant transfert de gestion de plusieurs véhicules administratifs au profit de la
direction du système d'information, est abrogé.

Art. 7 

La directrice des affaires foncières est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction du système
d'information et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 janvier 2025.
Pour le Président de la Polynésie française, et par délégation : la directrice des affaires foncières, 
Loyana LEGALL
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Annexe - Liste des véhicules administratifs au profit de la direction du système d'information
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  529  MEF/DGAE  du  24  janvier  2025  portant  agrément  de  l'association  Sportive  Naiki  pour
l'organisation de loteries dénommées « Bingo »

NOR : DAE25500581AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées « Bingo »
et instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu l'arrêté n° 73 CM du 16 janvier 2020 fixant les modalités d'application de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019,
définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées « Bingo » et instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu la demande de M. Jean-François RAUZY, président de l'association Sportive Naiki en date du 6 décembre 2024, complétée
les 15 et 17 janvier 2025 ;

Vu l'avis favorable de la mairie de Hiva Oa le 25 septembre 2024,

Arrête :

Article 1er 

L'association Sportive Naiki est agréée pour l'organisation de loteries dénommées « Bingo » dans la commune de Hiva Oa,
archipel des Marquises.

Art. 2 

L'agrément est valable un an à compter de la notification du présent arrêté.

Art. 3 

Seules sont autorisées les loteries dénommées « Bingo » avec :
- une mise unitaire maximum de 1 000 F CFP (mille francs CFP) ;
- des lots d'une valeur inférieure ou égale à 100 000 F CFP (cent-mille francs CFP).

Dans le cas de lots achetés ou offerts, la valeur de référence est la valeur marchande.
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Art. 4 

L'association Sportive Naiki agréée pour la première fois ne peut organiser des loteries dénommées « Bingo » que dans la
limite d'un capital d'émission cumulé, c'est-à-dire la valeur cumulée des grilles émises, de 15 000 000 F CFP (quinze-millions
de francs CFP) par an.

Art. 5 

L'association Sportive Naiki doit répartir le produit de la vente de grilles à hauteur de :
- 50 % au moins pour le financement des actions à but social, culturel, scientifique, éducatif ou sportif ;
- 50 % pour les frais d'organisation et les lots gagnants dont 15 % au maximum pour les frais d'organisation.

Aucune prime ne peut être versée aux vendeurs.

Art. 6 

L'association Sportive Naiki a l'obligation de tenir un registre de tirage comportant les informations suivantes : les lieux,
dates et horaires des tirages, le capital d'émission, la valeur unitaire de grilles, la valeur de lots, le produit de la vente des
grilles et sa répartition.

Le registre de tirage est tenu sous la responsabilité du représentant légal de l'association. Il est mis à la disposition de toute
autorité de contrôle de la régularité de l'organisation des loteries dénommées « Bingo ».

Art. 7 

L'association Sportive Naiki doit organiser les loteries dénommées « Bingo » dans des locaux adaptés ou rendus adaptés
pour l'occasion à la tenue de cette activité.

La participation des mineurs aux loteries dénommées « Bingo » est formellement interdite.

La vente et la consommation d'alcool y sont strictement interdites.

Art. 8 

L'association Sportive Naiki est tenue de transmettre à la direction générale des affaires économiques un rapport précisant
notamment le nombre de tirages, un bilan financier des tirages (capital d'émission cumulé, nombre de lots et leur montant),
l'affectation des sommes recueillies ainsi que tout élément justifiant de cette affectation.

Art. 9 

Tout manquement, partiel ou total aux obligations du présent arrêté peut donner lieu à une suspension ou un retrait du
présent agrément conformément à l'article LP. 2 de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 susvisée sans préjudice
des poursuites pénales éventuelles.

Art. 10 

La directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 janvier 2025.
Pour le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, et par délégation : la directrice des affaires
économiques, 
Sabine BAZILE
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